
 

 

MANDAT RELAIS MAMAN 2009-2010 
 (REF BBC 0905-102) 

 

Reportez ci-dessous les coordonnées de l’agence BabyChou Services dont vous dépendez Voir la Page « Contact » sur du site www.babychou.com 
 

BABYCHOU : .................................. Adresse : ........................................................................  

Code Postal et Ville : ........................................................  

 

Qu’est ce que notre solution «RELAIS MAMAN» ?  
∗ Nous recrutons pour vous une Baby-sitter Relais Maman (ou deux qui se relaient selon les jours de semaine) depuis la 
sortie de l’école ou de la crèche jusqu’à votre retour, dans une tranche horaire située entre 16H et 20 H et/ou le mercredi 
dans la journée. 
∗ Les entretiens avec l’équipe de Babychou garantissent leur motivation à s’occuper d’enfants. Cette présélection vous fait 
gagner un temps précieux, tout en vous laissant la liberté de choisir car Babychou peut vous présenter successivement 2 Baby 
Sitters Relais Maman (ou 2 binômes). Ainsi vous confiez vos enfants à une personne expérimentée, qui saura jouer eux, leur lire des 
histoires, les aider dans leurs devoirs et s’assurer qu’ils soient bien terminés. Vous pourrez aussi donner lui confier des tâches 
complémentaires telles que le bain, la préparation du dîner des enfants… 
∗ Nous mettons les baby-sitters en relation avec les parents, qui deviennent les employeurs (nous consulter si vous souhaitez 
que Babychou soit l’employeur).  
∗  Nous vous proposons une assistance administrative dans les démarches liées au démarrage du contrat de travail. 

 
 

 

Nos agréments « Qualité » et « Simple » vous permettent d’inclure la totalité des frais de garde dans les sommes  
ouvrant droit à 50% de crédit d’impôts (plafond annuel de 13 500 € pour un enfant ou 15 000€ pour deux enfants). 
  

Consultez notre site www.babychou.com pour établir votre budget 
 

INFORMATIONS CONCERNANT VOTRE FAMILLE : 
 

Prénom Date de naissance Age 

1er enfant : 
  

2ème enfant : 
  

Nom de famille: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Adresse :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Code Postal:_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
3ème enfant : 

  

Code/interphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
  

Tél. Domicile :   E-mail : 

Portable Mère :  Tél. Bureau Père : 

Tél. Bureau Mère :  Portable Père : 

Métro/RER/station Bus ou Tram le plus proche: 

 

HORAIRES DE GARDE D’ENFANTS RELAIS MAMAN : 
(entre 16h et 20 h exclusivement, 2h30 minimum par jour travaillé Paris/IdF;  Mercredi : journée complète ou 2h30 minimum Paris/idF) 

 

∗ Suivi Scolaire : �  Oui, merci de préciser la classe de l’enfant, du CP au CM2 :   �  Non 

∗ Date de démarrage souhaitée :   Date de fin : 

LA GARANTIE REMPLACEMENT : UNE SOLUTION DE GARDE ASSUREE SUR TOUTE L’ANNEE 
 

Dès la mise à disposition de votre baby-sitter relais, vous bénéficiez de notre garantie remplacement : 
∗ En cas de maladie ou d’absence : mise en place d’une solution de remplacement sous 24 heures ouvrables. 
∗ En cas de rupture du contrat de travail  ou d’arrêt maladie de longue durée: mise en place d’une solution de remplacement 

sous 24 heures ouvrables puis recherche d’une nouvelle solution durable (jusqu'à 2 solutions présentées). 
 

INFORMATIONS CONCERNANT LA FAMILLE DE PARTAGE : 
Si vous souhaitez partager la baby-sitter relais maman, présentez la seconde famille 

Nom de famille : Prénom Date de naissance Age 
Prénom :  1er enfant : 
Adresse : 2ème enfant : 
CP et Ville :        Tél :  

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : ................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................................... 

REMUNERATION BRUTE DES BABY-SITTERS RELAIS MAMAN 
 

TARIFS Enfants ayant plus de 1 an 1 enfant 2 enfants 3 enfants 
Tarif horaire Brut : 9,09€ 9,74 € 10,13 € 

TARIFS avec au moins un enfant de moins de 1 an   1 enfant 2 enfants 3 enfants 

Tarif horaire Brut : 9,93 € 10,31 € 10,95 € 
 

Il convient d’ajouter en fin de mois les congés payés, soit 10% du montant du salaire à payer, ainsi que les charges patronales que vous 
réglez à l’URSSAF. En cas de remplacement ponctuel au titre de la garantie (baby-sitter absente, malade…), les tarifs et les conditions 
applicables sont ceux en vigueur pour le baby-sitting occasionnel le jour de l’intervention. (Toutes nos conditions sur www.babychou.com). 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi TOTAL heures 
de         à de         à de           à de         à de        à  



Je soussigné (e)_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ accepte les conditions du présent mandat. 
 
Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ le _ _ _ _ _/_ _ _ _ _ /_ _ _ _ _  Signature : 

1/ CHOIX DES OPTIONS POUR LE RECRUTEMENT D’UNE BABY-SITTER-RELAIS MAMAN 
  
 

Merci de cocher les options choisies et de reporter leur coût dans  
la colonne « Montant à payer ». 

COUT DE 
L’OPTION 

TTC 

COCHER MONTANT A 
PAYER 
TTC 

MODULE DE BASE 
PARIS/IdF 

Présélection en fonction de l’âge des enfants, présentation de 1 à 2 candidates 
expérimentées. 
Service valable du 02/09/09 jusqu’au 03/07/2010, hors vacances scolaires. Ces 
dates correspondent aux dates de rentrée et de sortie des classes de la zone C 
mais peuvent évoluer selon les établissements. 

800 €    

MODULE DE BASE 
Province 

Présélection en fonction de l’âge des enfants, présentation de 1 à 2 candidates 
expérimentées. 
Service valable du 02/09/09 jusqu’au 03/07/2010, hors vacances scolaires.  sur 
la zone de votre domicile. Ces dates peuvent évoluer selon les établissements. 

490 €   

OPTION  
VACANCES 
SCOLAIRES 

Option obligatoire pour les parents souhaitant faire appel à leur Baby-Sitter et/ou 
étendre la garantie remplacement pendant toutes les vacances scolaires à temps 
plein ou sur la tranche horaire de 16h à 20h . 

100 € 
 

 

OPTION RECRUTE-
MENT REDUIT 

Montant à déduire du module de base si le recrutement demandé ne concerne 
qu’un ou deux jours seulement (Mercredi par exemple). - 100 €   

GARDE PARTAGEE 
GARDE PARTAGEE avec une autre famille: BabyChou recherchera une solution 
correspondant aux exigences des deux familles. 150€   

ASSISTANCE 
ADMINISTRATIVE  

Assistance dans les démarches administratives initiales: 
- envoi d’un dossier complet (y compris documents type)  
- assistance téléphonique pendant la durée du mandat. 

150 € 
  

TOTAL A REGLER A BABYCHOU  
2/ MODE DE REGLEMENT DE L’ACOMPTE ET DU SOLDE 
 

 
ACOMPTE 

 
 

Merci de nous faire parvenir ce formulaire rempli recto et verso et signé, avec l’acompte de: 

PARIS 
Je règle l’acompte par :                                                                                             PROVINCE 
�  chèque         �  Carte Bleue N° ⊥⊥⊥⊥⊥ ⊥⊥⊥⊥⊥ ⊥⊥⊥⊥⊥ ⊥⊥⊥⊥⊥  Date d’expiration : ⊥⊥⊥ ⊥⊥⊥   
 N° Cryptogramme * ⊥⊥⊥⊥  (trois derniers chiffres situés au dos de la carte sur le panneau « signature du titulaire ») 

 
250 € 
190 € 

 
SOLDE = 
TOTAL -
ACOMPTE 

A régler lorsque vous aurez accepté une solution de garde proposée par BabyChou, en 
renvoyant la fiche d’acceptation de candidate.   
 

Possibilité de payer le solde en 2 ou 3 règlements. Si cette possibilité vous intéresse, nous vous 
remercions de nous l’indiquer ci-dessous.  
� OUI  Je souhaite bénéficier du règlement du solde en 2 fois  
� OUI  Je souhaite bénéficier du règlement du solde en 3 fois  
Dans ce cas, je recevrai une Demande de Règlement en 3 fois à retourner signée à BabyChou accompagnée d’un N° de carte bancaire 
ou de 2 ou 3 chèques libellés à l’attention de BabyChou. Cette facilité me sera facturée 15 € pour la totalité du dossier. 

Solde à 
reporter ci-
dessous : 
 
------------- 
 
 

 

3/CONDITIONS GENERALES DU MANDAT RELAIS MAMAN 2009-2010 
 

Dates de validité : Ce tarif est valable à compter du 18/05/2009. Ce mandat couvre l’année scolaire 2009-2010. Le contrat de travail issu de ce recrutement ne 
démarrera pas avant le règlement à BabyChou Services du solde de la présente demande de recrutement (ou dès réception de la demande de règlement en plusieurs fois si 
cette option a été choisie). 
 

La garantie remplacement prendra effet dès règlement du solde. Cette garantie couvre les horaires de travail stipulés de manière identique sur ce document et sur le 
contrat de travail, et exclut les jours fériés et les vacances scolaires (sauf si l’option « vacances scolaires » a été souscrite). Les remplacements ponctuels effectués au titre de 
la garantie n’incluent pas de rendez-vous préalable avec la baby-sitter. Le non-respect du contrat de travail (par la famille) ou la non conformité du contrat de travail par 
rapport à ce document entraîne l’invalidité de la garantie de remplacement. 
 

Vacances scolaires : les périodes couvertes par cette option sont les vacances scolaires définies pour la zone dont votre domicile dépend, y compris les grandes vacances de 
l’été 2010. Les plages d’intervention sont celles prévues sur le présent mandat (16-20h) ou en journée complète (amplitude de 10h). Pour les parents n’ayant pas souscrit cette 
option au moment de la signature de leur mandat et qui souhaitent faire appel à leur baby-sitter relais-maman habituelle durant une période de vacances scolaires, BabyChou 
Services s’engage à appliquer une remise de 50% sur les frais de garde occasionnelle. Dans le cas où celle-ci ne serait pas disponible, les frais d’intervention de BabyChou 
Services seraient à régler en totalité. 
 

Prolongation : Un contrat avec BabyChou Services sera obligatoire pour conserver ou reprendre la même baby-sitter relais maman au titre d’une année scolaire ultérieure. Ce 
contrat sera proposé aux parents renouvelant leur contrat avant le 15 juin 2010 au tarif préférentiel de 500 € pour Paris et l’Ile de France, de 300 € pour la Province. Il inclura 
une garantie remplacement annuelle démarrant au 15/11/2010. Dans tous les autres cas, les parents nous ayant confié le recrutement de leur baby-sitter relais pour l’année 
scolaire 2009-10 et qui feront à nouveau appel à BabyChou Services pour un recrutement longue durée au titre de l’année scolaire suivante bénéficieront d’une remise de 10% 
sur le tarif en vigueur.  
 

Règlement du solde : Le solde de la présente demande de recrutement est dû à BabyChou Services, en totalité dès l’acceptation d’une baby-sitter régulière, à hauteur de la 
moitié lorsque la baby-sitter acceptée constitue la première partie d’un binôme ou après 10 jours de solution occasionnelle demandée par le client. L’autre moitié du solde sera 
due dès l’acceptation de la seconde partie du binôme ou lors de l’acceptation de la candidate définitive.   
 

En cas d’annulation : a) avant la présentation d’une première candidate et moins de trois semaines après la réception de la demande de recrutement par BabyChou 
Services, 115 € de frais de dossier seront conservés par BabyChou Services. b) 3 semaines ou plus après la réception de la demande de recrutement par BabyChou Services 
mais avant l’embauche d’une baby-sitter, l’ensemble de l’acompte sera conservé par BabyChou Services. c) Après règlement de tout ou partie du solde, aucun remboursement 
ne sera effectué si la rupture du contrat de travail incombe d’une manière ou d’une autre à l’employeur. d) Ensuite, une annulation ne pourra donner lieu à un remboursement 
que suite à la réception d’un courrier recommandé incluant la lettre de démission de la candidate en poste. Cet éventuel remboursement correspondrait au renoncement de la 
période de garantie restant à couvrir et serait valorisé à 20 € par mois entier.  
 

Crédit d’impôts : Les sommes éligibles au crédit d’impôts de 50% pour l’emploi d’un salarié à domicile sont celles effectivement perçues au titre de l’année en cours, selon 
les conditions posées par l'art. 199 sexdéciès du CGI, sous réserve de modification de la législation. 
 

Responsabilité : Pour la présente prestation de recrutement, BabyChou Services effectue les tâches suivantes: recherche de candidates, sélection de candidates lors 
d’entretiens, vérification des références, établissement d’un dossier relatif à chaque candidate, organisation des entretiens d’embauche avec la famille. Après cette présélection, 
la candidate est employée par la famille signataire du présent document. Il demeure à la seule charge de la famille de verser la rémunération convenue, de déclarer en temps 
utile la salariée et de régler les charges sociales correspondantes. Malgré le soin apporté au recrutement et à la vérification du sérieux et de l’honnêteté des candidates, 
BabyChou Services ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable d’éventuels dommages causés par une candidate baby-sitter Relais-Maman, avant, pendant ou après 
l’exécution du contrat de travail. 

 


